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Par le biaisi du Ministère de l'Intérieur, la Commission de Lutte contre le Trafic Illicite du
Patrimoine effectuera le "séminaire International sur la mise en place de Stratégies Policières
en vue des délits portant atteinte au Patrimoine Culturel et aux oeuvres d'art".

  

Dans le cadre du processus de formation de la Police Nationale, le Comité de Lutte contre le
Trafic Illicite de Biens Culturels, conformé par divers secrétariats d'État, bénéficiera des
interventions d'experts internationaux sur la lutte contre ce délit dans le cadre de la protection
du patrimoine culturel.

  

En tant qu'entité responsable de la rencontre, le Bureau Central National Interpol-Quito de la
Police Judiciaire, aspire à ce que les participants -72 policiers venant de tout le pays, et les 12
fonctionnaires civils chargés de préserver les biens du patrimoine-, connaissent la législation
nationale et internationale, ainsi que les procédures policiaires propres à ce domaine.

  

Des sujets tels que le trafic illicite du patrimoine culturel, la marche à suivre dans le cas de
plaintes ou de délégations fiscales seront abordés, tandis que des visites de musées, de sites
archéologiques et d'églises de la ville sont également prévues.

  

Le séminaire aura lieu entre le 17 et le 20 avril, à l'Institut de Culture Hispanique, dans le centre
de Quito. Les participants pourront échanger leurs points de vue par rapport aux connaissances
acquises au sein du groupe.

  

Un système d'évaluation pratique sera mis en place pendant la rencontre académique, afin de
déterminer les réussites obtenues au cours du processus d'enseignement-apprentissage.

  

Les entités qui conforment le Comité de Lutte contre le Trafic Illicite de Biens Culturels sont : les
Ministères de l'Intérieur, des Affaires Étrangères, du Commerce et de l'Intégration, de
Coordination du Patrimoine Culturel, de la Culture; enfin, le Fisc, le Bureau du Procureur
Général de l'État et l'Institut National du Patrimoine Culturel.
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En savoir plus…
Lire " Capacitación internacional en delitos contra bienes patrimoniales " sur le site du
Ministère de la Culture
Lire " Proceso de selección de profesionales para realizar el control del tráfico ilícito de bienes
culturales en el aeropuerto de Quito " sur le site de l'INPC
Lire " Comisión contra Tráfico Ilícito de Bienes Patrimoniales realizará capacitación a policía
para detener delitos contra el Patrimonio " sur le site du Ministère du Patrimoine
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http://www.ministeriodecultura.gob.ec/noticias/3173-capacitacion-internacional-en-delitos-contra-bienes-patrimoniales.html
http://www.inpc.gob.ec/noticias/2-general/285-quito
http://www.inpc.gob.ec/noticias/2-general/285-quito
http://ministeriopatrimonio.ezn.ec/en/home/news/2012/abril-2012/1827-comision-contra-trafico-ilicito-de-bienes-patrimoniales-realizara-capacitacion-a-policia-para-detener-delitos-contra-el-patrimonio
http://ministeriopatrimonio.ezn.ec/en/home/news/2012/abril-2012/1827-comision-contra-trafico-ilicito-de-bienes-patrimoniales-realizara-capacitacion-a-policia-para-detener-delitos-contra-el-patrimonio

